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la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition 
des eaux et à la lutte contre leur pollution, 

la loi du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux, 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, 

la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques 
et à la protection de l'environnement, 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

le décret du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement, ‘ 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi du 
19 juillet 1976, 

le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi du 12 juillet 1983, 

le Règlement Sanitaire Départemental, 

la demande présentée le 10 février 1997 par la S.N.C. L'EUROPEENNE 
D'EMBOUTEILLAGE, dont le siège social est à LEVALLOIS PERRET - 12/14 rue 
Belgrand, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une usine de préparation de 
conditionnement de boissons et d'eau destinées à la consommation humaine à 
DONNERY, « les Terres de Flein », 

9 181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX - Q) standard : 02.38.81.40.00 - Télex : 780232 - Télécopie : 02-38-81-42-03 
Minitel : 3615 PAEF4S



    
VU l'ensemble du dossier et notamment les plans annexés, TL - 

TS 
VU l'arrêté préfectoral du 17 février 1997 prescrivant l'ouverture (d'une enquête publique 

dans les communes de DONNERY, FAY AUX LOGES et ST D DE L'HOTEL 
17 mars 1997 au 18 avril 1997, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis par le commissaire enquêteur, 

VU l'avis émis le 27 février 1997 par le Conseil Municipal de FAY AUX LOGES, 

VU l'avis émis le 22 mai 1997 par le Sous-Préfet de l'Arrondissement d'ORLEANS, 

VU les avis exprimés par les services administratifs consultés, 

VU les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Directeur Régional de l'Industrie, 
de la Recherche et de l'Environnement, en date des 11 février 1997, 12 juin 1997 et 
29 septembre 1997, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseil Départemental d'Hygiène et 
des propositions de l'Inspecteur, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date des 30 juin 1997 et 30 septembre 
1997, 

VU la notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

CONSIDERANT que toutes les formalités prévues par la régiementation ont été remplies, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1e - 

1- j ’arrê 

La Société Européenne d'Embouteillage, dont le siège social est situé 12-14 rue Belgrand - 
92309 LEVALLOIS PERRET, est autorisée à exploiter les installations classées suivantes dans 
son usine située sur le territoire de la commune de DONNERY. 

Elle est également autorisée à exploiter deux forages dans la nappe du calcaire d'Etampes, 
sous réserve du respect des prescriptions techniques du présent arrêté, et notamment de 
l'article 2 - paragraphe 3.1.3, 

2 - Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes :



  

  

  Rubrique 

  

  

  

  

  

  

activité volumes classement 
d'activité (AD) 

14183 Acétylène 5 bouteilles D 
(stockage ou 
emploi) 
>100kget<1t 

1510 Entrepôts Entrepôt À 
couverts de automatique de 
matières 80000 m° et 
combustibles 30000 m° de 
> 50000 m° palettes de 
et> 500 t de produits finis 
matières 
combustibles 

1530 Dépôt de Magasin de D 
papiers, cartons | stockage 
ou matériaux d'emballages 
combustibles (15000 m°) 
analogues Stockage de 
2.5 1000 m°et | palettes bois à 
< 20000 m° lPextérieur 

(2000 m°) 
1720 Utilisation de #1Am D 

sources scellées | (activité totale : 
contenant des 45 mCi) 
radio nucléides 
du groupe 1 
1b 
> 10 mCi et < 

10 Ci 

2253 Boisson 2 812 800 l/jour | A 
(préparation, 
condition.) 
Capacité de 
production > 
20000 L/jour 

2254 Eau de source 810 000 1/ A   (condition.) Capacité de 
production > 
100000 l/jour     
   



  

  
  

  

  

          

Rubrique activité volumes classement 
- d’activité (AD) 

2661.1.b Emploi de Soufflage de À 
‘ matières P.E.T: 50 t/j 

plastiques 
>10t/ 

2662.1.a Stockage de 4 silos de A 
matières granulés P.E.T 

plastiques : 300 m° 
> 1000 m° 4 silos de 

stockage de 
bouteilles 
neuves : 
21600m° 

2920.2.a Installations de | Air comprimé: | A 
réfrigération et | 1500 kW 
compression . | Eau glacée : 
puissance > 2100 kW 
S00kW total : 3600 kW 

2925 Ateliers de 100 kW D 
charge 
d’accumulateurs 
(puissance 
maximale de 
courant continu 
> 10 kW)     

ARTICLE 2 : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

  

1. Généralités 

1.1. Principe général 

Les rejets et émissions nuisantes ou 
permet la mise en oeuvre des meilleur. 

1.2. Mise à disposition de l'administration 

L'établissement prendra les dis 
particulier, lorsque l'établisse 
l'administration chargée de la pr 
ou les organismes qu ‘ils ont mandatés, puissent disposer d' 
êt avoir accès à tous les documents et informations disponi 
mission et intervention. 

3 bis 

polluantes doivent être prévenus ou limités autant que le 
es technologies disponibles. 

positions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 
ment est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, 

otection de l'environnement, les services d'intervention extérieurs 
une assistance technique de l'exploitant 
bles dans l'établissement et utiles à leur
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En particulier, tous les documents, études, résultats, propriété de l'exploitant et cités dans le présent arrêté devront être communiqués au préfet ou à l'inspecteur des installations classées à leur . demande ou selon une périodicité et dans les formes convenues avec ceux-ci. 

1.3. Contrôles et analyses complémentaires 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses ou des études soient effectués Par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte pris au titre de la réglementation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces interventions sont supportés par l'exploitant. 

1.4 Conformité aux plans et données techniques 

Les différentes activités seront situées et installées conformément au plan joint à la déclaration et exploitées sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Tout projet de modification de l'activité ou de son mode d'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du préfet du Loiret. 

2. Intégration dans le paysage 

L'ensemble du site et les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en permanence en bon état de propreté (peinture...). Notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, éngazonnements). 

L'EUROPÉENNE D’EMBOUTEILLAGE tiendra compte de la remarque de l'architecte des bâtiments de France en matière d'aménagement paysager, et utilisera des sujets de hautes tiges, boqueteaux et arbustes, à feuillages caduque et persistant d’espèces locales pour les plantations qu’elle envisage de réaliser. 

3. Prévention de la pollution des eaux 

3.1. Approvisionnement en eau 

3.1.1. Utilisation des eaux souterraines et des eaux potables 

L'utilisation des eaux souterraines ou des eaux potables pour des usages industriels, et spécialement celles dont la qualité permet les emplois domestiques, doit être limitée par des Systèmes qui en favorisent l'économie (par exemple lorsque la température et les qualités de ces eaux le permettent : recyclage, aéroréfrigérant, etc...) 

Les besoins en eaux sanitaires seront satisfaits sans gaspillage (50 litres environ par employé et Par jour).



5 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. Seules les purges pourront être dirigées vers le 
réseau “eaux usées”. 

‘3.1.2. Protection des adductions d'eau propre 

Les canalisations d'arrivée d'eau potable seront équipées d'un régulateur de débit, d'un clapet anti- 
retour et d'une vanne aisément accessible et identifiable. L'installation des réseaux doit être conforme au guide technique relatif à la protection sanitaire des réseaux de distribution d’eau destinée à la consommation humaine. 

3.1.3. Gestion de la consommation d'eau propre - utilisation des forages 

a) La société EUROPÉENNE D'EMBOUTEILLAGE est autorisée à réaliser et exploiter 2 forages dans la nappe du calcaire d’Etampes à 80 m de profondeur. 
Le débit total (sur les 2 forages) maximum autorisé est de 500 m’/h sur 1 mois, et 120 nÿ/h en moyenne annuelle. 

us 
À terme, le volume annuel prélevé sera limité à 970 000 m3. 

Les coordonnées LAMBERT des forages sont : 

F1: . 

X=584,660 km 
y=2323,100 km 
z=116,30 m 

F2: 

x=584,450 km 
Y=2323,325 km 
z=112 m 

Tout prélèvement à des fins autres que celles mentionnées ci-dessus est interdit. 

b) Données techniques 

Toute modification apportée à l’ouvrage, entraînant un changement notable des éléments du 
dossier initial, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet. 

c) Cimentation de l'ouvrage 

Pendant toute la durée des travaux de forage, il doit être réalisé un échantillonnage de chaque 
terrain traversé tous les mètres et les échantillons seront stockés dans des cases en matière inerte 
(bois, plastique, verre). Le maître d'ouvrage s’assure que la coupe géologique est dressée à partir 
de ces échantillons. 
Une cimentation annulaire doit être réalisée jusqu’au niveau statique de la nappe. 
De même, seront réalisées : 

. - une double cimentation en tête, afin d’assurer l'étanchéité et d'éviter toute infiltration 
superficielle; 
- l’isolation de la nappe des calcaires de Pithiviers par cimentation sous pression (jusqu’à 46 m de 
profondeur).



d) Equipement 

La tête de l'ouvrage doit être protégée par un cuvelage étanche, elle sera équipée d’un clapet anti- . retour et d’une vanne d'isolement afin de prévenir tout risque de pollution en cas d’incident. 

Cet aménagement doit être réalisé conformément à la notice d'incidence du dossier. 

Un forage non équipé de son groupe de pompage doit obligatoirement être fermé par un capot cadenassé, 
L’équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

Des disconnections réglementaires doivent être mises en place pour éviter tout retour d’eau sur le forage de prélèvement. 

Un dispositif de comptage doit être mis en place sur le forage et un registre des prélèvements doit être tenu conformément à la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 (article 12). 

La distribution de l’eau issue du forage, vers les circuits de refroidissement doit s’effectuer par des canalisations distinctes de celles du réseau public d’adduction d’eau potable. 

e) Dévelop pement - Pompage 

Un développement de l'ouvrage est effectué avant de réaliser le pompage d’essai. 

Le pompage d’essai doit être conduit d’une manière rigoureuse. Après mesure du niveau statique, il s'effectue en deux phases : 

1) pompage par paliers de deux heures minimum de débits croissants (minimum trois paliers avec mesure) : 

- du débit, 
- du niveau dynamique stabilisé le palier doit être maintenu jusqu’à la stabilisation) ; 

2) pompage continu de vingt-quatre heures à débit fixe, au moins égal à celui d'exploitation, afin de s’assurer de la bonne alimentation traduite par le niveau dynamique stabilisé. 

f) Echec de l'ouvrage 

Si les résultats entraînent l'abandon du forage, il sera procédé au comblement Par un matériau imperméable, inerte (laitier de ciment) terminé dans sa partie supérieure par un bouchon de ciment d’au moins 2 mètres d’épaisseur après arrachage ou découpage de ia partie supérieure des tubes. 

L'exploitant devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit. 

&) Autres prescriptions 

Les installations de prélèvement d'eau seront munies d'un dispositif de mesure totalisateur; les données seront relevées journellement et archivées sur un support prévu à cet effet.
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Chaque année, l'exploitant transmettra à l'inspecteur des installations classées un bilan des volumes prélevés et embouteillés. 

. Un ratio (volume embouteillé/volume prélevé)>0,5 doit être un objectif pour l'exploitant. Toues les mesures seront prises pour, qu’en permanence, ce ratio soit optimisé, 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter de mettre en communication des nappes d'eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de Surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 
Aucune circulation ou activité ne doit avoir lieu à moins de 35 m des forages. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant doit prendre les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraine. 
| La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage doit être portée à Ja connaissance de l'inspecteur des installations classées. 

3.2. Prévention des pollutions accidentelles des eaux 

3.2.1. Généralités 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse se produire de déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur en cas d'incident de fonctionnement qui se produirait dans l'enceinte de l'établissement. 

Ces dispositions prennent notamment en considération : 

- les flux de matières potentiellement polluantes ; 
- les récipients et canalisations fixes ou mobiles, définitives ou temporaires ; - les sensibilités et risques de l'environnement. 

3.2.2. Gestion des substances polluantes 

L'exploitant tiendra une comptabilité précise des quantités des substances solides, liquides ou Sazeuses potentiellement polluantes présentes dans chaque site de l'établissement. Toute anomalie dans cette comptabilité devra induire une enquête interne pour mettre en évidence les éventuelles pertes notamment dans le milieu environnant. 

3.2.3. Conception des capacités et de leurs accessoires 

Les capacités seront conçues, disposées et équipées pour permettre leur surveillance (accessibilité, trappe de visite, hublot, raccords de démontage, adaptation aux contrôles non destructifs). 

3.2.4. Confinement et circulation des fluides 

L'exploitant tient à jour un plan de l'établissement faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides de toute origine.
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Les circuits de régulation thermique ou de récupération de condensateurs de vapeur d'eau seront 
conçus et réalisés de façon à prévenir toute pollution chronique ou accidentelle des eaux 
superficielles et/ou souterraines. 

En particulier, les pressions des eaux de régulation thermique ou de condensateurs seront 
supérieures aux pressions des enceintes à refroidir ou à réchauffer chaque fois que cela sera 
possible. 

Si le gel est susceptible de détériorer les capacités et canalisations, des mesures appropriées seront 
prises en conséquence (chauffage, addition d'antigel.….). 

Les réservoirs et canalisations seront construits selon les règles de l'art. Les matériaux utilisés à 
la construction devront présenter une résistance mécanique et une épaisseur suffisantes pour 
supporter les forces de pression hydrostatiques sur le fond et les parois latérales ainsi que les 
surcharges occasionnelles dues principalement à la neige. Jis devront présenter une résistance 
suffisante aux chocs accidentels et aux effets d'un sinistre voisin. Ils doivent par leur nature 
opposer une résistance suffisante aux actions physiques et chimiques des corps qu'elles sont 
appelées à contenir ou dans lesquels elles sont placées, et ne provoquer aucune réaction 
dangereuse avec ces corps. 

Dans le cas où de telles actions sont néanmoins à redouter ou à défaut d'une protection efficace 
de la paroi exposée ou d'une sur-épaisseur suffisante, des précautions spéciales doivent être prises 
pour que ces actions ne puissent devenir une cause de danger. 

Ces matériaux et leurs accessoires devront être exempts de fragilité aux températures de service. 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 15 Janvier 1962 relatif aux canalisations d'usine sont 
applicables. | 

Les réservoirs et canalisations devront résister efficacement aux corrosions consécutives à l'action 
des agents atmosphériques naturels ou d'origine anthropique ; ils comporteront pour cela des 
revêtements appropriés. 

En bordure des voies de circulation interne ou externe à l'établissement, réservoirs, cuves ou 
canalisations seront protégés contre les chocs. 

Le contenu de ces capacités sera indiqué explicitement ou par des couleurs ou des pictogrammes 
normalisés. 

3.2.5. Capacités de rétention des fluides 

Les unités, parties d'unités de stockages fixes ou mobiles, les aires de transvasement ou de parcage 
de véhicules susceptibles de mettre en oeuvre même occasionnellement un ou plusieurs produits 
potentiellement polluants seront équipées de capacités de rétention étanches permettant de 
recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueillir dans les 
meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et 
installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre.
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Des dispositions seront prises pour que ces cuvettes soient toujours disponibles (mise à l'abri des 
eaux de pluie par exemple). 

L'étanchéité de ces capacités de rétention sera vérifiée périodiquement. 

Quoi qu'il en soit, le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits 
potentiellement polluants devra être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité même obturable dans 
l'égout ou le milieu naturel. . 
Le rejet du contenu des dispositifs de rétention sera effectué en conformité avec les paragraphes 

3.5. et suivants du présent article. 

En outre, l'exploitant n'acceptera dans l'enceinte de l'établissement, pour les besoins de 
l'exploitation que les véhicules transportant des substances polluantes conformes au règlement de 
transport de matières dangereuses. 

3.3. Production et collecte des effluents liquides 

3.3.1. Réduction du flux polluant liquide 

Les appareils et les modes opératoires de fabrication et de lavage seront choisis de telle sorte que 
le rapport de la masse polluante sur la masse traitée (fabriquée, conditionnée, lavée...) soit 

minimal. 

En particulier, les consignes suivantes devront être respectées : 

- munir chaque tuyau souple ou chaque robinet d'un dispositif de fermeture automatique du genre 

"pistolet" pour éviter tout écoulement après usage ; 

- utiliser pour le nettoyage un jet à forte pression et à petit débit de façon à être plus efficace et 
consommer moins d'eau ; 

- mise en place d'un système de lavage des appareils en circuit fermé avec récupération des 
solutions ; lorsque la vidange de ces solutions doit être faite, il convient de mélanger pour 
neutraliser les solutions acides et basiques. 

3.3.2. Individualisation des effluents 

Toutes dispositions seront prises pour séparer les divers effluents issus des installations afin d'en 
faciliter la caractérisation et leur traitement et éviter leur mélange.
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:3.3.3. Confinement des effluents 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes même obturables entre le réseau de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être détruits et le milieu naturel récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. . 
Un plan du réseau d'égout faisant apparaître les secteurs collectés, les regards et points de branchement sera établi, régulièrement tenu à jour, et communiqué à l'inspecteur des installations classées après chaque modification notable. 

Les eaux d’extinction d’incendie devront pouvoir être confinées sur le site. 

3.3.4. Caractéristiques des ouvrages de collecte et d'acheminement 

Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces Ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits collectés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. 

Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

1 y aura 1 point de rejet pour les eaux pluviales 
Il y aura 1 point de rejet pour les eaux usées. 
Les dispositifs de rejets devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent. La mesure du débit rejeté devra être réalisable dans de bonnes conditions de précision et de préférence au niveau du rejet final. 

3.4. Rejets interdits 

3.4.1. Modes de rejets interdits ° 

Sont interdits tous les modes de rejets non explicitement prévus au paragraphe 3.5 du présent article. 

3.4.2. Types de rejets interdits 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de substances qui directément ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents seraient susceptibles : - d'incommoder le voisinage, 
- d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 
- de nuire à la santé ou à la sécurité publique et en particulier de dégager des gaz où vapeurs toxiques ou inflammables, 

‘ - de compromettre la réalisation des objectifs de qualité du milieu naturel récepteur y compris par une coloration, une odeur ou une saveur notables.
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Notamment, les divers produits de laboratoires devront faire l’objet de traitements dans des filières adaptées, Ils ne seront pas rejetés au réseau “eaux usées”. 

-NOTA : Les liquides ainsi visés dont le rejet local est interdit, seront considérés comme des déchets et seront soumis aux dispositions des paragraphes 5 et suivants du présent article. 

3.5. Rejets admissibles 

3.5.1. Généralités 

Sous réserve des dispositions du paragraphe précédent et de celles de la réglementation en vigueur, les eaux usées pourront être rejetées localement par l'intermédiaire des réseaux collectifs aux conditions fixées par une convention de rejet liant l'exploitant et la collectivité locale concernée, 
Une convention de rejet devra donc lier l'EUROPÉENNE d'EMBOUTEILLAGE à la communauté de communes de Jargeau-Donnery-Fay-aux-Loges. Cette convention précisera notamment les débits de fuite autorisés dans les différents réseaux. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des Personnes ou des installations se trouve compromise, il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes du rejet par simple dilution autre que celle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'usine ou des nécessités de traitement d'épuration, 

Durant une phase transitoire, correspondant au fonctionnement de l’usine avec une seule ligne d’embouteillage (6 lignes à terme), les eaux usées épurées pouront être rejetées dans le réseau pluvial (exutoire : “LE CENS”). 
Dès la mise en service d’une seconde ligne d’embouteillage, les eaux usées seront dirigées vers la Loire après traitement, par lintermédiaire d’une canalisation construite par la communauté de communes (Ingrannes, Fay-aux-Loges, Donnery, Jargeau), collecteur en cours d’étude actuellement. Cet ouvrage fera l’objet d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau. . 

3.5.2. Caractéristiques des rejets admissibles dans le réseau "eaux pluviales" : (exutoire du réseau : “LE CENS”) 

3.5.2.1. Origine 

Eaux pluviales, après traitement par un débourbeur-déshuileur (le dimensionnement de cet ouvrage devra être validé par le service en charge de la police de Peau) ; Eaux claires de process (rinçage des boites et bouteilles neuves) ; Eaux usées épurées pendant Ja phase transitoire (une seule ligne d’embouteillage).
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3.5.2.2. Qualité 

Les eaux rejetées dans le réseau auront les caractéristiques physico-chimiques suivantes: 

Débit < 320 m°/j 

paramètres | t°C pH P.C.O D.B.O, MEST (|NetP 

valeurs 25 6 à 8,5 125 30 35 N:15 
limites 

P:2 
imposées 

(mg/l) 

Flux 40 9,6 11,2 N:4,8 
maxima 

P:0,64 
(kg/j)                 
  (Valeurs fournies par la D D.A.F, service en charge de la police de l’eau) 

Hydrocarbures totaux < 10 mg/l (norme NF T 901 14) 

Eaux pluviales : 

Les eaux rejetées dans le réseau auront les caractéristiques physico-chimiques suivantes: 

Débit < 30 Vs 
MES < 14 mg/l ou rendement épuratoire de l'ouvrage de traitement (r) > 80% 
D.C.O <39 mg/lour>22% 
D.B.O, < 4 mg/l ou r > 60% 
Cu < 0,04 mg/l ou r > 72% L 
Pb < 0,05 mg/l ou r > 72% “ 
Zn < 0,065 mg/l ou r > 72 % 
Hydrocarbures totaux < 10 mg/l 

Le dimensionnement du bassin tampon et des ouvrages de décantation (il pourra s ‘agir d'un 
ouvrage unique) sera précisé par le gestionnaire du réseau d ‘assainissement, et devra apparaître dans la convention de rejet (cf paragraphe 3.5.1). 

Eaux claires de process : 

Flux annuel < 138000 m° 
Débit maximal < 910 m°/ (38 ru‘/h)
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3.5.3. Caractéristiques des rejets admissibles dans le réseau eaux usées" : 
(exutoire du réseau : “LA LOIRE”) 

‘3.5.3.1. Origine 

* Eaux de rinçage des cuves 
* Eaux de lavage des sols (50% des rejets) 
* Eaux de régénération des résines (déminéralisation) 
* Purges issues du circuit de refroidissement des compresseurs et souffleuses P.E.T 

Globalement, l’usine rejettera 207000 m° par an d’eaux de process vers la station de traitement, 
soit 580 m° par jour (sur 7 jours) dans le collecteur de la communauté de communes. 

Les eaux usées seront traitées in sifu par une station de traitement biologique disposant d’un 
bassin tampon de 1600 m° (dimensionnement du bassin en dernière phase). 

3.5.3.2 Qualité 

Les eaux épurées seront rejetées dans le réseau collectif “eaux pluviales” (une seule ligne 
d’embouteillage en fonctionnement) et “eaux usées” (dès la mise en service d’une seconde ligne) 
Elles devront respecter les valeurs limites suivantes : 

P IT ré “eaux pluviales” 

cf paragraphe 3.5.2.2 

HASE DEFINIT éseau “eaux usées” 

Débit < 580 m°/j (207000 m’/an) 

  

paramètres | £°C pH D.C.O D.B.O, MEST jNetP 

valeurs 25 6à8,5 ‘1|125 30 35 N:15 
limites P:2 
imposées 
pour le 

rejet en 
Loire (*) 

(mg) 

Flux 72,5 17,4 20,3 N:8,7 
maxima P:1 

(kg) 
(Valeurs fournies par la D.DE, en charge de la police de l’eau) 

  

  

                
 



13 4. Pollution de l'air : 

4.1. Limitation des rejets diffus se enaes rejets diffus 

seront calculés, construits et disposés pour que les émissions soient aussi réduites que possible, 

> 
Des dispositions seront prises, le cas échéant, pour limiter les émissions Particulaires diffuses 

(abris, Capotage, humidification…). 

l'exécution de Prélèvements dans l'effluent. La mesure du débit rejeté devra être réalisable dans de 
bonnes conditions de Précision et de préférence au niveau du rejet final. 

La hauteur des cheminées sera conforme aux dispositions de l'arrêté du 20 juin 1975 et de la 
réglementation en vigueur. 

Les installations de combustion seront contrôlées annuellement par un Organisme habilité. 4.3. Rejets et pratiques polluantes interdits 

publique. - 
Le brûlage à l'air libre est interdit. L'incinération locale des déchets et Plus généralement de corps 
combustibles non Commerciaux est interdite, Toutes les précautions Seront prises pour que la station de traitement biologique et Je stockage des 
boues (700 m°) ne soient à l'origine d’odeurs Susceptibles de gêner le voisinage.



14 5. Prévention des nuisances sonores 
<<Yenuon des nuisances sonores 

5.1. Généralités 

  

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement, seront conformes 
à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communication Par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs, etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
5.3. Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 
MVeaux de bruits limites 

Niveau de bruit ambiant Emergence (*) admissible en Emergence admissible en existant dans les zones à période À période B émergence réglementée | (incluant le bruit de 
l'établissement) 

  

  

Compris entre 35 dB(A) et45 | 6 dB(A) 4 dB(A) dB(A) 
supérieur à 45 dB(A) | 5 dBça) [3 ça) | 
    

(*) L'émergence est déterminée comme étant la différence entre le niveau de bruit ambiant et Je 
niveau de bruit mesuré en-dehors du fonctionnement de Pinstallation. 
Le niveau sonore limite admissible en limite de Propriété est fixé à :
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6. Prévention des nuisances inhérentes aux déchets 

. 6.1. Définition 

Les substances réglementées par les paragraphes suivants sont celles visées à l'article 1er de la loi n° 75-633 du 15 Juillet 1975 et réglementées par les textes pris en application de cette loi. En Outre, est considérée comme déchet au sens du présent article, toute substance solide, liquide ou 
démantèlement, non réutilisable dans l'établissement et qui ne peut être rejetée directement ou indirectement dans le milieu naturel local. 

6.2. Gestion des déchets 

L'exploitant établira une consigne organisant la collecte, le stockage, Ja Surveillance et l'élimination des déchets. Cette gestion sera conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur : 

* Loi du 15 Juillet 1975 modifiée ; 
* Ses textes d'application et notamment l'arrêté ministériel du 21 Novembre 1979 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées et du 4 Janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances. En particulier, les déchets seront caractérisés conformément à la nomenclature nationale. 

6.3. Stockage circulation des déchets 

Selon leurs Caractéristiques, les déchets respécteront les dispositions des paragraphes 5.2, 3,3. 4,3. du présent texte. 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : - il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage : 
- les emballages soient identifiés par les seules indications concemant le déchet. 
La durée de Stockage des déchets instables ou putrescibles sera aussi courte que possible. 
6.4. Elimination 

  

L'exploitant privilégiera les filières d'élimination qui permettent une valorisation des déchets ou un recyclage des matières premières. I] s'assurera que la prise en charge des déchets hors de son 

Les boues de Ja station d'épuration biologique devront faire l’objet d’un plan d'épandage et d’un suivi agronomique dans l’optique d’une valorisation agricole.   
Les papiers et cartons non souillés ne seront en aucun cas destinés à la mise en décharge. À cet effet, il tiendra à Jour un registre sur lequel seront reportées les informations suivantes:
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- types et quantités de déchets produits ; 
- noms des entreprises assurant les enlèvements ; - dates des différents enlèvements pour chaque type de déchets ; - noms des entreprises assurant le traitement des déchets et adresse du centre de traitement (décharge, usine d'incinération.…) 

7. Prévention des sinistres 

7.1. Généralités 

Les réservoirs, appareils et canalisations soumis chacun en ce qui les concerne aux réglementations sur les appareils à pression de gaz (décret du 18 janvier 1943 modifié ) sur les appareils à pression de vapeur (décret du 2 avril 1926 modifié) et sur les canalisations (arrêté ministériel du 15 janvier 1962) devront être construits et exploités conformément à ces textes et ceux pris pour leur application. 

72. Conception de l'établissement. 

7.2.1. Défense 

Des dispositions seront prises pour assurer une surveillance continue. Les modalités de cette surveillance seront fixées par une consigne. 

7.2.2. Implantation des installations, locaux stockage 

À cet effèt, sans préjudice de l'implantation de dispositifs d'arrosage (rampes d'arrosage, rideaux d'eau...) ou autres moyens d'extinction que des prescriptions particulières à certains stockages Pourraient imposer, il sera dans toute la mesure du possible, intercalé des matières inertes entre ces stockages. 

L'accumulation de quantités importantes de substances dangereuses sera évitée au profit de dépôts fractionnés répartis de façon à limiter les effets d'un sinistre. 

L'implantation des stockages de liquides inflammables situés à proximité des feux nus tels que des fours ou des chaudières doit tenir compte, dans la mesure du possible, de la direction des vents dominants afin d'éviter la Propagation de nappes de gaz combustibles accidentelles vers des feux nus. 

7.23. Voies de circulation et défense incendie 

Les voies de circulation internes à l'établissement seront établies afin que : 

- la manutention des substances dangereuses soit aussi limitée et aussi aisée que possible;



  

ACCESSIBILITÉ : 
* En tout temps, l’aire de stationnement des engins doit être utilisable (voirie lourde) et non 
utilisée à d’autres usages : 
* La surface de ces aires doit être de 32 m° Par engin incendie, une pente douce (2 crm/m) 
Permettra d’évacuer l’eau de ruissellement ou de refroidissement : * Cette aire doit être signalée distinctement par des pancartes très lisibles ; 
LIGNE D'ASPIRA TION : 
* La crépine doit se situer à 20 cm minimum en dessous de la surface du bassin à son niveau le 

Un puisard en fonds de bassin récupérera les boues ; La hauteur d’aspiration sera de 6 m maximum ; * La longueur d’aspiration sera de 10 m maximum ; * Le diamètre de la canalisation sera de 100 mm ; * S’il n’est pas possible d'approcher, un ou Plusieurs puits d'aspiration devront être créés et 
aménagés comme décrit ci-dessus ; 

* 

* 

autour de ces dits engins ; . Le bassin sera nettoyé chaque fois que cela le nécessitera afin d'éviter d’avoir de l’eau croupie 
et chargée de diverses matières ; 
* la réserve constituée doit être protégée afin d'éviter que des eaux de ruissellement ou 
d’extinction ne viennent polluer cette réserve ; * Afin d’être efficacement utilisable, cette aire de stationnement et ce bassin devront être étudiés 
En Commun avec les services d’incendie et de secours.
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7.3. Conception des bâtiments 

. 7.3.1. Stockage, dépôts et entrepôts 

Les stockages et dépôts seront protégés contre la foudre, conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

7.3.2. Ateliers et locaux 

  

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la Propagation d'un incendie. L'emploi de matériaux combustibles séra aussi limité que possible. 
Les diverses unités présentant des risques d'incendie seront isolées par une paroi coupe-feu de degré deux heures. 

Toute communication éventuelle entre unité se fait, soit par un sas équipé de deux blocs portes pare-flammes de degré une demi-heure, munis d'un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de degré une heure. 

Les locaux dans lesquels existent des installations pouvant produire des poussières inflammables seront conçus de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols Tugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins reculés difficilement accessibles. 

À l'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux de contrôle seront conçus de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 
La toiture des locaux où peut se créer une atmosphère explosive sera en matériaux légers. En outre, la toiture ou les façades seront équipées d'évents d'explosion suffisamment dimensionnés. 
7.4. Conception des installations 

7.4.1, Généralités 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront conçus de manière à éviter Même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourraient entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse.



19 
7.4.2, Installations énergétiques 

. 7.4.2.1. Généralités 

Les installations de production, de transport et d'utilisation de l'énergie seront conformes aux normes et rêglements en vigueur, Elles seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Ëlles seront protégées de telle façon que l'énergie qu'elles véhiculent ne puisse initier un sinistre, 
Les diverses canalisations seront repérées par des couleurs ou des pictogrammes normalisés. 
7.4.2.2. Coupure 

À proximité des accès et issues des installations dont le fonctionnement ou l'exploitation présente des risques pour l'environnement seront installés des appareils de Coupure de l'énergie (interrupteurs, vannes...) Ces appareils seront très visibles. Une pancarte indiquera clairement les circuits et appareils desservis et les positions "arrêt" et "marche". 
74.23. Cas des installations électriques 

7.4.2.3.1, Généralités 

  

Le matériel électrique basse tension sera conforme à la norme NFC 15 100. 

équipotentielles. La mise à la terre est distincte de celle du paratonnerre, Sa résistance sera inférieure à 100 ohms. 

En cas d'utilisation d'appareils mobiles ou de véhicules comportant des masses métalliques, il sera installé sur les installations fixes qu'ils desservent des dispositifs de liaison équipotentielle, 
74233. Eclairage 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes ne sont Pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation où sont protégés contre les chocs. Ils Sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits ou Substances entreposés pour éviter leur échauffement. 
:
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L'utilisation de lampes baladeuses est interdite en fonctionnement normal de l'établissement. Elle n'est admise que pour des interventions exceptionnelles de courte durée. Dans ce cas, l'éclairage . mobile devra être conforme à la norme NF C 71 008. 

7.4.2.4. Cas des circuits de fluides caloporteurs 

7.4.2.4.1. Générateurs 

ruptures de canalisation. 

7.4.2.5. Chauffage 

Les locaux et installations présentant des risques d'incendie seront préférentiellement chauffés par uide caloporteur. 
Le chauffage par air puisé devra respecter les règles relatives à la ventilation. Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflammables ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 
Tout autre procédé de chauffage peut être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de sécurité équivalente, 

7.4.3. Autres circuits de fluides AUITES Circuits de fluides 

Les autres circuits de fluides (gaz comprimés, gaz combustibles ou comburants...) respecteront les prescriptions des paragraphes 7.4.2.1. et 7,422 du présent article. 
7.4.4. Ventilation - 

La ventilation:sera assurée de façon à respecter les exigences d'hygiène du travail et à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeur nocifs ou susceptibles d'être à l'origine d'une explosion. 
7.5, Zonage des risques 

Après mise en oeuvre des mesures précédentes, l'exploitant définira et fera figurer sur un plan les ZOnes suivantes : 

1° Zones où existent des risques d'incendie @ 4) permanents ar 
b) épisodiques (I 2) 
2° Zones où existent des risques d'émission de substances toxiques dans l'environnement (7) a) permanents (Ti) 
b) épisodiques (72).



21 3° Zones où existent des risques d'explosion. (Æ) a) permanents (E1 y) 
b) épisodiques (E2). 

détermination de ces zones. 

7.6. Plan de Jutte contre un sinistre 

L'exploitant établira sous sa responsabilité un plan de lutte contre un sinistre, selon les dispositions 
réglementaires prévues à cet effet. ‘ 

opérations, des Communications avec les services extérieurs ; - les modalités d'évacuation : 
- les modalités de lutte Contre chaque type de sinistre et Contre ses effets directs et indirects; 
- les modalités d'accueil des services d'intervention extérieurs. 

8. Règles d'exploitation 

8.1. Compétence du personnel 

8.2. Cohérence des actions <Onérence des actions 

s internes ou externes à l'établissement, mais intervenant dans celui-ci et dont les 
objectifs et attributions Sont convergents avec la protection de l'environnement (CHSCT, 
&SSurances, cercles de qualité, médecine du travail ….) 

’ 

Dans la limite de ses responsabilités, l'exploitant veillera à Ja cohérence de l'action de toutes les 
Organisation
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8.3. Procédure de contrôle des installations 

. La fiabilité vis-à-vis de l'environnement de l'ensemble des éléments matériels et informatiques et leur conformité aux dispositions réglementaires seront contrôlées périodiquement. 

Ces procédures désigneront notamment le nom de la personne responsable du contrôle, fxeront les dates des contrôles, les moyens de contrôles et le niveau minimal de fiabilité à garantir et à observer. 
Chaque anomalie fera l'objet de la rédaction d'une fiche anomalie indiquant : - Sa nature, 
- les hypothèses explicatives, 
- les conséquences probables sur la sécurité, 
- les mesures prises pour y remédier et les délais d'intervention. 

8.4. Procédures d'exploitation des installations 

Les installations dont le fonctionnement présente des inconvénients ou des dangers pour l'environnement seront exploitées conformément à des procédures détaillées visant à prévenir, réduire ou compenser ces inconvénients et dangers. 

Elles indiqueront notamment 

- les équipements, appareils et produits nécessaires y compris ceux destinés à la lutte contre un sinistre, | 
- le personnel requis, 
- les opérations ou contrôles préliminaires à effectuer, - le déroulement des opérations élémentaires à réaliser et les conditions préalables à remplir, - les phénomènes attendus, 

- les anomalies, dérives possibles et les façons d'y remédier, - les modalités de mise en sécurité maximale à la fin de l'exploitation. 

8.5. Révision des procédures et plan précités 

Les procédures et plans visés aux points 8.3 et 8.4 seront révisés périodiquement. L'inspecteur des installations classées pourra demander leur rectification ou révision. 

8.6. Précaution à prendre afin d'éviter un sinistre 

Ü est interdit d'approcher avec du. feu ou de fumer à proximité des installations de matières facilement inflammables ou toxiques sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". 

Cette interdiction devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant apposera à proximité de ces installations, une plaquette indiquant le numéro du centre de secours des sapeurs Pompiers, ainsi que les coordonnées des différents distributeurs de produits inflammables.
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8.7. Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, tous les travaux de réparation ou d'aménagement nécessitant l'emploi d'une flamme ou d'une Source chaude ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 
Le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la Personne qu'il aura nommément désignée, 
Lorsque les travaux sont effectués Par une entreprise extérieure, le permis de feu et la consigne particulière peuvent être établis soit par l'exploitant, soit par l'entreprise extérieure, mais doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les Personnes qu'ils auront nommément désignés. 
Âprès la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée. 

8.8. Malveillance 

  

Les installations pouvant présenter un danger potentiel d'incendie ou d'explosion seront interdites à toute personne étrangère à leur exploitation. 

9- Surveillance des inconvénients et dangers 

9.1. Rejets 

Les inconvéniènts et dangers résultant de l'exploitation de l'établissement seront surveillés d'une part par l'exploitant, (autosurveillance) et d'autre Part par un organisme agréé par le ministère chargé de l'environnement aux frais de l'exploitant, selon les fréquences suivantes. 
Rejets dans le réseau eaux usées : 

Les contrôles seront réalisés sur des échantillons prélevés avant rejet dans le réseau de Ja zone d'activités intercommunale. 

      
  

      
      
  

    

    

        

PARAMÈTRES AUTOSURVEILLANCE SURVEILLANCE 
€) EXTÉRIEURE PAR UN 

ORGANISME AGRÉE 
D.C.O Hebdomadaire Semestrielle 
DB.0, Hebdomadaire Semestrielle 
MES.T Mensuelle Semestrielle 

N Mensuelle Semestrielle 
LP Mensuelle Semestrielle     
  

(*) analyse réalisée sur un échantillon moyen sur 24 h (asservissement au débit) L'organisme agréé devra valider la représentativité de l'échantillon analysé.
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9.2. Communication des résultats 

. Les résultats obtenus par autosurveillance et par la surveillance extérieure seront consignés dans 
un registre sous une forme aisément exploitable. Chaque valeur mesurée sera suivie de la valeur 
limite fixée précédemment, des indications utiles concernant les prélèvements, les analyses et leur 
contexte (date, heure, organisme, modalités, appareils). 

L'ensemble des résultats sera commenté notamment en ce qui concerne les éventuelles valeurs 

anormales, aberrantes ou absentes et les mesures prises en conséquence seront précisées. 

L'industriel communiquera les résultats d’analyses chaque trimestre à l'inspecteur des installations 
classées. 
Les résultats des contrôles effectués par un organisme agréé lui seront envoyés séparément. 

Toutefois, tout résultat mettant en évidence un dépassement des valeurs réglementaires sera 
communiqué sans délai à l'inspecteur des installations classées et le cas échéant aux autorités 
concernées (maire, services chargés de la police des eaux...) 

10. Accident - Incident 

En cas de sinistre résultant de l'exploitation ou de nuisances accidentelles ou d'anomalies telles que 
les risques d'un impact néfaste sur l'environnement soient très élevés, l'exploitant préviendra sans 
délai le service des installations classées et lui transmettra sous les 15 jours un compte rendu sur 
l'origine et les conséquences de l'accident et les mesures qui ont été prises pour limiter les 
conséquences, pour éviter qu'il ne se reproduise. 

En outre, si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par la suite d'un incendie, d'une 
explosion ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, le préfet de la région Centre, préfet 
du Loiret pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas à une nouvelle 
autorisation. 

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Les arrêtés-type correspondant aux rubriques de la nomenclature reprises dans le tableau 
pages 2/3 du présent arrêté sont applicables à l’installation de PEUROPÉENNE 
d'EMBOUTEILLAGE tant qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

En particulier, les prescriptions suivantes devront être respectées : 

3.1 Entrepôt automatique 

1) La stabilité au feu de la structure est de dégré une demi-heure pour les entrepôts de deux 
niveaux et plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les entrepôts de deux 
niveaux et plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur est de degré deux heures au moins. Les 
planchers sont coupe-feu de degré deux heures.
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2) La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 
30 Juin 1983 (I.O. - N.C. du 1er Décembre 1983). 

© 3) La partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme comporte à concurrence au 
moins de 2% de la surface de l'entrepôt des éléments judicieusement répartis permettant, en cas 

d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur 
ou mises à l'air libre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande 
automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction d'une part de la nature des 
produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt. Elle n'est 
jamais inférieure à 0,5% de la surface totale de la toiture, Cette disposition n'est pas obligatoire 
dans le cas d'entrepôts ou de parties d'entrepôts continuellement ouverts sur la hauteur utile sous 
ferme et sur au moins leur demi-périmètre. 
La surface du magasin automatique étant supérieure à 4000 m?, les valeurs précitées sont portées 
à 4% et 1%. 

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont facilement accessibles 
depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone éventuelle de huit mêtres sans 
ouverture visée ci-dessus. 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle des exutoires définis ci-dessus doivent être 
assurées sur l'ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être constituées soit par des 
ouvrants en façade, soit par les portes des locaux à ventiler donnant sur l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

4) Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 
spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention 
ou d'intervention particuliers. 

5) Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de 
l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 
l'entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 
cellule d'une surface supérieure à 1000 m°. 

6) Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs 
anti-collision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les 
Zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

7) Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale 
du feu. ‘
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8) Si la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation d'extinction automatique comporte des réseaux intermédiaires. Si l'installation ne comporte pas de réseaux intermédiaires, l'exploitant communiquera l'avis de l'APSAD (Assemblée Plénière des Sociétés d'Assurance et Dommage). 

3.2 Utilisation de sources radioactives 

  

Tout vol, perte ou détérioration de substances radioactives devra être déclaré par l'exploitant dans les 24 heures au préfet de la région Centre, ainsi qu'à l'inspecteur des installations classées. 

Le rapport mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'accident. 

3.3 Emploi de matières plastiques (soufflage de P.E.T) 

Les éléments de construction de l'atelier présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures : 
- Ouverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure; 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

3.4 Stockage de matières plastiques (granulés et bouteilles en PET) 

1) Les éléments de construction du bâtiment du dépôt présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- matériaux incombustibles ; 
- Parois coupe-feu de degré 2 heures : 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes coupe-feu de degré 1 heure. 

2) D est interdit d'entreposer dans le dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mètres des tas de matières plastiques alvéolaires ou expansées : 

3.5 Local de charge d’accumulateurs 

1) L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 
surmonté d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et sera normalement fermée. 

2) L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé dans un sous-sol. 
: 

3) L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effectuer l'empâtage des plaques.
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4) Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement des 
eaux de manière à éviter toute stagnation. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur une 

. ‘hauteur d'un mètre au moins à partir du sol. 

5) Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne 
soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareiïllage étanche aux 
gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une justification que ces 
appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant, celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit 
le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

ARTICLE 4 : PERMIS DE CONSTRUIRE 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

ARTICLE 5 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret pourra : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites ; 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme répondant 
du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène, le fonctionnement de 
l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

ARTICLE 6 : ANNULATION 

La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où il s'écoulerait à compter du jour 
de sa notification un délai de trois ans avant que l'établissement ait été mis en activité ou si son 
exploitation était interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 7 : TRANSFERT DES INSTALLATIONS, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Lorsqu'une installation classée change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du 
nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. Il 
est délivré un récépissé sans frais de cette déclaration.
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Tout transfert des installations sur un autre emplacement doit faire l'objet, avant réalisation d'une 
déclaration au préfet de la région Centre, préfet du Loiret, et le cas échéant d'une nouvelle 

-autorisatiôn. 

ARTICLE 8 : CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un état 
tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article Ler de la loi du 
19 Juillet 1976 susvisée. 

"Le préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en état 
du site, par arrêté. 

L'exploitarit qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au moins 
un mois avant celle-ci. 

Dans le cas des installations soumises à autorisation, il est joint à la notification un dossier 
comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés 
à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 susvisée, et pouvant comporter notamment : 

- 1° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site; 

- 2° la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

. 3° l'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

- 4° en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 9 : DROITS DES TIERS 

  

La dite autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers, tous moyens et voies de droit 
étant expressément réservés à ces derniers pour les dommages que pourrait leur causer 
l'établissement dont il s'agit. ‘ 

ARTICLE 10 : SINISTRE 

  

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion ou 
de tout autre accident résultant de l'exploitation, le préfet de la région Centre, préfet du Loiret 
pourra décider que la remise en service sera subordonnée selon le cas à une nouvelle autorisation. 

ARTICLE 11 : DÉLAI ET VOIES DE RECOURS 

" DÉLAI ET VOIE DE RECOURS" (article 14 de la loi n° 76663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut être 
déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
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ARTICLE 12 : Le maire de Donnery est chargé de : 

‘joindre une ampliation de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classé dans les archives 

de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation, 

- afficher à la mairie pendant une durée minimum d'un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le maire au préfet de la région Centre, préfet du Loiret, direction des 

collectivités locales et de l'environnement - 4ème Bureau. . 

ARTICLE 13 : AFFICHAGE 

  

Un extrait du présent arrêté devra être afäché en permanence de façon visible, dans l'installation 

par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 14 : PUBLICITÉ 

  

Un avis sera inséré dans la presse locale, par les soins du préfet de la région Centre, préfet du 

Loiret, et aux frais de l'exploitant. 

ARTICLE 15 : EXÉCUTION 

  

Le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le sous-préfet de l'érrondissement d'Orléans , le 

maire de Donnery, l'inspecteur des installations classées, et en général tous agents de la force 

publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

par a onueans, e #6 OCT. 1997 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

# 

Ta Tarvktnire Général 

Signé : Xavier DOUBLET




